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publications
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logiciel métier

Pour le co
mpte
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syndicats 
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à fiscalité 
propre

adhérents

Analyse de points particuliers
des finances locales souvent
en lien direct  avec l’actualité
législative (réformes fiscales,
dotations, intercommunalité)

Etudes

Conséquences
financières et fiscales
des choix opérés sur les
années futures. 

Mesure de la faisabilité
d’investissements spécifiques 
ou de la ou de la capacité maximale 
d’investissement.

Analyse financière

Observation de la
gestion financière
passée des comptes publics. 

Appréciation de l’équilibre 
budgétaire dégagé et état
des lieux des forces et
faiblesses de la collectivitéfaiblesses de la collectivité

Analyse financière

proposée
par HGi-ATD

L’ASSISTANCE DE HAUTE-GARONNE INGÉNIERIE



Les dotations
de l’Etat

La fiscalité

Le niveau d’endettement

Le programme
d’investissement
et son financement

L’analyse détaillée
des charges et des

produits d’exploitation

Les soldes d’épargne

étudiés

Haute-Garonne Ingénierie
Agence Technique

Départementale de la
Haute-Garonne

54 boulevard
de l’embouchure
31200 31200 TOULOUSE

05 34 45 56 56

accueil@atd31.fr
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Les hypothèses de travail sont préparées par la collectivité, 
préalablement à la réunion de cadrage

Toutes modifications des hypothèses de travail sont 
communiquées au conseiller de HGi-ATD au maximum 15 jours 
après la réunion de cadrage

La restitution des résultats doit avoir lieu dans un délai maximum 
de 2 mois après l’arrêt définitif des hypothèses de travail.

pour la prospective

Remise du dossier
d’étude définitif,

réalisé sous forme
d’un diaporama,
au maire ou au

président de l’EPCI

réunion de
restitution
des résultats

délai max 2 mois
à partir des

hypothèses de
travail arrêtées
à titre définitif

par la collectivité

réunion de cadrage
des hypothèses à 
projeter en présence
d’élus et de respon-
-sables administratifs

réunion de
restitution

des résultats

délai max
2 mois

Prise de contact
du conseiller

chargé de l’étude
avec la collectivité

Saisie des
documents
dans le logiciel 
d’analyse financière 

Réception
complète des
documents
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